[image: image1.png]


Infop

Burundi

n°36 – novembre 2002 

L Ruvako, Les pouvoirs publics contre la presse

La mission de la presse dans sa globalité c'est d'informer, éduquer et divertir. Cette mission est difficilement remplie ou ne l'est pas du tout au Burundi à cause de nombreuses violations des droits des journalistes dont le nombre de victimes ne cessent de grandir. Nous vous proposons quelques unes des contraintes telles qu 'elles sont exprimées par les journalistes eux-mêmes dans ce reportage réalisé en collaboration avec l'institut Panos Paris.

Ntakibirora est journaliste au nord du pays. Pour lui, la liberté de là presse est bafouée à plus d'un titre par les pouvoirs publics. Ceux-ci apparaissent au premier plan pour contrecarrer l'action de la presse lorsque les journalistes touchent sur des dossiers brûlants : dossiers de corruption, malversations financières, tortures, détournements des deniers publics etc. Les manœuvres d'intimidation dirigées contre les journalistes peuvent empêcher la clôture d'une dossier qui a subi des investigations minutieuses et profondes. Le journaliste Ntakibirora profite de l'occasion pour dire qu'il a été gravement menacé dans l'exercice de ses fonctions pour avoir écrit un article sur l'exploitation frauduleuse du sucre et du carburant par les autorités administratives et militaires de la région. Une commission des parlementaires recrutés pour vérifier les faits ont donné raison à ce journaliste qui a supporté courageusement les menaces du patronat. Pour lui, la vérité n'existe pas du tout si elle n'épouse pas fidèlement l'avis de l'autorité. Il regrette la censure, la plupart de fois à tort : certains articles étant autocensurés par leurs auteurs. Le Burundi est un pays en situation de guerre dont l'économie a été depuis longtemps fragilisée. Cette économie malade a affecté tous les secteurs de la vie nationale y compris le secteur de la Presse. Les journalistes ne sont pas des enfants de cœur qui jettent des fleurs aux autorités comme cela se fait le jour de la procession, a regretté M. Ntakibirora.

Pour M. Palice Ndimurukundo, journaliste à la Radio Publique Africaine, la liberté de la presse au Burundi existe avec des limites déplorables. Les journaux n'ont pas le droit de publier les informations relatives à la guerre ou à la rébellion. Il y a des secteurs où les informations ne sont pas autorisées à la presse. La violation flagrante des journalistes a été dernièrement le brouillage à plusieurs des émissions des radios par ARCT, organe de l'Etat qui se charge de la régulation des fréquences. La RPA a dès lors suspendu momentanément ses émissions. M. Ndimurukundo a ajouté que « loin de favoriser l'émergence des radios privées dans le pays, l'Etat a maintenu des taxes élevées sur le matériel importé de la presse, au lieu d'instituer un régime tarifaire préférentiel pouvant inciter les initiatives privées à investir dans ce secteur comme on le fait ailleurs conformément à l'esprit de code des investissements.»
Les journalistes se trouvant souvent dans l'incapacité d'informer à cause de l'absence des sources d'information au moment où il n'y a pas de culture de la communication. « Nous sommes dans un stade embryonnaire, il s'agit d'une presse qui se cherche. La liberté de la presse n'existe pas réellement », a estimé M. Ndimurukundo.
Pour sortir de cette situation inconfortable, M. Ndimurukundo compte sur la jeunesse des professionnels des médias. Dans les textes institutionnels de ces médias le gouvernement a promis de changer la loi sur la presse en y intégrant les journalistes eux-mêmes. La raison est que ces journalistes ont toujours fustigé l'ingérence des hautes autorités dans les dossiers litigieux aux mains de la presse. C'est notamment le cas du dossier AGETIP-Burundi dont les vicissitudes structurales ont été allègrement montées sans commentaire. Les contraintes politiques qui pèsent lourdement à la presse sont liées aux intérêts personnels des autorités. La liberté de la presse n'est pas servies sur un plan d'or, elle s'arrache. C'est une lutte qui continue et qui finira par une victoire certaine. Le Directeur de l'agence Net Presse M. Claude Kavumbagu a pour sa part indiqué que la liberté de la presse existe mais il y a beaucoup de choses qui restent à faire pour améliorer. Il faut approcher les autorités pour leur montrer l'importance de la communication au lieu d'apparaître comme entrave à la liberté de la presse. Une commission ad hoc vient de déposer un rapport sur la nécessité du port de la carte de presse permettant aux journalistes d'accéder à tout lieu d'événement. Cette carte donnera droit à certains avantages notamment la réduction des prix dans les hôtels, dans l'acquisition des moyens de communication. M. Kavumbagu a indiqué que ce n'est pas le pouvoir qui donnera cette liberté qui doit s'arracher. Il appartient au journaliste lui-même d'être le plaidoyer auprès des autorités  pour   que  cette  liberté   soit  réellement  un  droit.  Pour  le   moment,   eu   égard  à l'interventionnisme de l'Etat, il faut que le gouvernement et le journaliste, chacun à ce qui le concerne respecte la loi pour mettre fin à la censure, aux demandes d'explications et à la prison pour la presse privée. La presse doit être libre pour plus d'efficacité. La gestion des médias par les pouvoirs publics accuse des entorses qu'il faut soigner rapidement. M. Kavumbagu précise qu'il faut que le journaliste se rende sur terrain avant de donner l'information vérifiée et vérifiable. La liberté de la presse est une lutte continuel car elle oppose le pouvoir au journaliste selon qu'il y a des intérêts parfois discrets à défendre. Et d'ajouter que s'il y avait entente entre le gouvernement et les journalistes, les problèmes de financement qui minent l'industrie de la presse, ne se poseraient pas car c'est le gouvernement qui accorde partout ailleurs des subventions aux médias pour fonctionne. Pour le moment, c'est l'Etat qui tend des crocs- en- jambes aux médias, au lieu de les promouvoir, une maladie que presse endure difficilement mais avec courage. Tous les journalistes ont reconnu qu'ils ne sont pas infaillibles. S'il arrive qu'un journaliste se trompe sur certaines informations qui mettent en cause l'autorité   ou annonçant des inexactitudes dans les affirmations de l'auteur, la même autorité devrait user de droit de réponse que la Loi lui reconnaît. C'est à travers cette démarche que l'autorité reproduit la vraie version de l'article mis en cause. Tous les journalistes restent convaincus que la liberté est égale à la démocratie et ne s'acquièrent  pas gratuitement. La liberté de la presse suppose une déontologie.  C'est pourquoi le journaliste reste responsable sur le plan aussi bien civil que pénal de ce qu'il dit ou écrit dans l'intérêt du public  et de la nation. Le respect de la loi par les pouvoirs publics reste le leitmotiv dans les sollicitation des journalistes de presse à l'essor de l'industrie de la presse au lieu de rendre les gens muets à l'heure de la mondialisation.
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